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CHAPITRE 1. 

INTRODUCTION 

Le projet porte sur la construction d’une sous-station, avenue de Vilvoorde, à Schaerbeek, pour le 
compte de la STIB. 

Sa localisation est illustrée aux figures 1 à 3. 

Ce projet se caractérise par l’intégration d’une série d’équipements électriques. 

Parmi ceux-ci, deux transformateurs électriques constituent les sources de bruit principales du 
projet. 

Ces équipements sont implantés à ciel ouvert. 

 

 

Figure 1 : Localisation du projet. 
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Figure 2 : Localisation du projet. 

 

 

 

Figure 3: Intégration isométrique du projet. 
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CHAPITRE 2. 

PLANS DU PROJET 

Les figures 4 et 5 illustrent les plans du projet. 

On y distingue les deux espaces à ciel ouvert TF01 et TF02 contenant les futurs transformateurs. 

 

 

 

Figure 4 : Vue en plan du rez-de-chaussée. 
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Figure 5 : Vue en plan de la toiture. 
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CHAPITRE 3. 

RÉGLEMENTATION ENVIRONNEMENTALE 

Le projet est soumis à la Réglementation environnementale IBGE en vigueur (Institut Bruxellois pour 
la Gestion de l’Environnement) et en particulier aux Arrêtés du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale relatifs à la lutte contre les bruits de voisinage et les bruits et vibrations générés 
par les installations classées - 21 et 24 novembre 2002. 

Cette réglementation contraignante est incontournable. 

Par conséquent, toutes les dispositions devront être mises en œuvre afin de respecter les niveaux 
sonores admissibles imposés par cette Réglementation. 

A ce titre, il est rappelé que ces niveaux admissibles sont notamment fonction des tranches horaires 
journalières considérées. 

Tableau 1 : périodes A, B, C - tranches horaires journalières 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Fériés 

07h00 – 19h00 A A A A A B C C 

19h00 – 22h00 B B B B B C C C 

22h00 – 07h00 C C C C C C C C 

 

 

Pratiquement, la Réglementation fixe le niveau de bruit spécifique global (Lsp) comme le niveau de 
pression acoustique équivalent propre aux installations faisant l’objet du permis. Cette valeur ne 
peut dépasser (Zone d’industries urbaines, zones d’activités portuaires et de transport, zones de 
chemin de fer et zones d’intérêt régional à aménagement différé) : 

• Période A : 60 dBA ; 

• Période B : 54 dBA ; 

• Période C : 48 dBA.  

Les mesures des sources sonores sont effectuées suivant la méthode et dans les conditions définies 
par les Arrêtés du gouvernement de la région de Bruxelles-Capitale relatifs à la lutte contre les bruits 
de voisinage et les bruits et vibrations générés par les installations classées - 21 et 24 novembre 
2002. 

Toutes les sources de bruit liées au projet sont concernées. Les interventions environnementales 
prioritaires concernent les équipements techniques à ciel ouvert ainsi que les prises et rejets d’air en 
façades. 

Les critères ci-dessus doivent être respectés lorsque l’ensemble des installations techniques du 
projet sont en fonctionnement. 
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Figure 6 : Zones de bruit (source BRUGIS). 

 

 

Concernant les équipements techniques, rappelons que les éventuelles émergences acoustiques sont 
soumises à des pénalités au sens de la Réglementation IBGE. Une attention particulière sera donc 
réservée à cet aspect lors du choix des équipements. 

Les niveaux maximums imposés par l’IBGE sont contraignants. Au besoin, ils nécessitent des 
protections acoustiques autour des équipements bruyants : écrans, capotages, silencieux … 
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CHAPITRE 4. 

EQUIPEMENTS TECHNIQUES LIÉS AU PROJET 

Le projet se caractérise par l’intégration d’une série d’équipements électriques. 

Parmi ceux-ci, deux transformateurs sont intégrés dans des « loges » à ciel ouvert : TF.01 et TF.02. 

La fiche technique d’un équipement pressenti est reprise en pièce jointe. Une vue globale est reprise 
à la figure 7. 

A ce stade, les seules donnée acoustiques reprises sur la fiche technique du transformateur sont les 
suivantes (voir la page 3/5 de la fiche technique reprise en annexe) : 

 

Niveaux de bruit à tension assignée et à vide : 

• ONAN (17.500 kVA) : Pression sonore (Lp) :  45 dBA à 1 mètre (tolérance : 2 dBA) ; 

• ONAF (25.000 kVA) :  Pression sonore (Lp) :  50 dBA à 1 mètre (tolérance : 2 dBA). 

Commentaire ATS 

Ces niveaux de bruit, particulièrement faibles, devront faire l’objet d’une vérification précise, basée 
notamment sur le spectre de puissance acoustique (à recevoir) du transformateur. 

 

 

 

Figure 7 : Transformateur PAUWELS – Equipement pressenti. 
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CHAPITRE 5. 

INTERVENTIONS ACOUSTIQUES 

5.1. GÉNÉRALITÉS 

Il importe que les équipements techniques extérieurs dont question dans ce qui précède s’inscrivent 
dans le respect des critères acoustiques imposés par la réglementation environnementale (Région de 
Bruxelles-Capitale, IBGE). 

Des précautions acoustiques et vibratoires ont donc été prescrites au droit des équipements 
concernés, notamment : 

• Eloigner les transformateurs à l’égard des riverains situés de l’autre côté des voies 
ferrées (avenue Georges Rodenbach, …) ; 

• Monter les murs des loges au-delà de la hauteur des transformateurs ; 

• Traiter les murs des loges en absorption ;  (*) 

• Fermer les loges partiellement en toiture.  (*) 

Ces interventions sont synthétisées ci-après. 

 

Il est important de noter que les niveaux de bruit annoncés dans la fiche technique du 
transformateur et repris au chapitre 4 ci-dessus sont très faibles. 

S’ils se confirment, les deux dernières interventions ci-avant (*) ne seront probablement pas 

nécessaires. 

Ce point essentiel devra faire l’objet d’une vérification détaillée des caractéristiques acoustiques 
définitives du transformateur et en particulier de son spectre de puissance acoustique (par bande 
d’octave ou mieux, par tiers de bandes d’octave). Cette donnée est indispensable à toute analyse et 
vérification acoustique. 

 

 

5.2. ÉLOIGNEMENT DES TRANSFORMATEURS 

La première intervention vise à éloigner, autant que faire se peut, les deux loges contenant les 
transformateurs à l’égard des riverains situés de l’autre côté des voies ferrées (avenue Georges  
Rodenbach, …) en créant un effet d’écrans procuré par les locaux « batteries ». La figure 8 illustre 
l’effet de « tampon acoustique » procuré par les locaux « batteries ». 
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Figure 8 : Espace tampon créé par les locaux « Batteries » à l’égard des riverains au SUD. 

 

5.3. MURS DES LOGES ACCUEILLANT LES TRANSFORMATEURS 

La seconde intervention consiste à monter les murs des loges (contenant les transformateurs) le plus 
haut possible. 

Dans tous les cas, la hauteur de ces murs devra être supérieure d’au moins 1 mètre à celle du point 
haut des transformateurs. 

5.4. TRAITEMENT ABSORBANT DES MURS DES LOGES ACCUEILLANT LES 

TRANSFORMATEURS 

La nécessité de ce traitement sera vérifiée sur base des données acoustiques précises du 
transformateur - voir points 5.1 ci-dessus. 

Toutes les parois de chaque loge sont traitées en absorption. Voir la figure 9. 

La composition actuellement retenue est la suivante (de l’extérieur des loges vers l’intérieur) : 

• Voile de béton de la loge ; 

• Matelas de laine de roche, épaisseur minimale 200 mm, densité 60 à 80 kg/m³ ; 

• Lame d’air ventilée, épaisseur 4 cm ; 

• Tôle métallique, épaisseur 0.75 mm, hautement perforée (taux de perforation : 
minimum 40%). 

 

  

Batteries 

Transformateurs 
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Figure 9 : Traitement absorbant des murs des loges 

 

5.5. FERMETURE PARTIELLE DE LA TOITURE DES LOGES 

La nécessité de ce traitement sera vérifiée sur base des données acoustiques précises du 
transformateur - voir points 5.1 ci-dessus. 

Il est possible de fermer partiellement la toiture de chaque loge. 

Ces fermetures seront affinées en fonction des caractéristiques définitives des transformateurs. 

Elles occuperont la plus grande surface possible afin de limiter les ouvertures et donc le risque de 
propagation sonore en environnement. 

 

En base, ces fermetures présentent la composition minimale suivante (de l’extérieur vers l’intérieur 
des loges) : 

• Tôle pleine, épaisseur minimale 2 mm ; 

• Laine de roche 100 mm ; 

• Tôle acier hautement perforée (taux de perforation : minimum 40%). 

5.6. APPUIS ANTIVIBRATOIRES 

Des appuis antivibratoires sont prévus sous chaque équipement technique susceptible de générer 
des vibrations. 

Ces appuis sont intercalés entre l'équipement concerné et son support. 

Ils présenteront une fréquence propre qui permettra d’obtenir un rendement d’isolation 
antivibratoire supérieur à 95% aux fréquences d’excitation des équipements. 

Ils présenteront aussi une fréquence de résonance inférieure ou égale à 3 Hz. 

L’amortissement interne des appuis sera aussi suffisant pour limiter l’amplification due à la 
résonance au moment des phases de démarrage et de ralentissement des appareils. 
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5.7. RÉGIME HORAIRE 

Les transformateurs fonctionnent en permanence. 

Cela dit, d’un point de vue environnemental, on veillera à limiter, autant que faire se peut, le 
fonctionnement de chaque équipement du projet au strict minimum nécessaire. 

5.8. EXTRACTEURS 

5.8.1. SILENCIEUX 

Les extracteurs éventuels sont équipés d’un silencieux. 

Ces silencieux seront dimensionnés en fonction des caractéristiques définitives de chaque extracteur 
(y compris sur ceux éventuellement placés en gaine) afin d’assurer le respect des critères de bruit 
imposés dans l’environnement (riverains, IBGE). 

5.8.2. RÉGIME HORAIRE DES EXTRACTEURS 

Ici aussi, le fonctionnement de chaque extracteur sera limité au strict minimum nécessaire. 

5.9. PRISES ET REJETS D’AIR EN FAÇADES 

Les prises et rejets d’air en façade du projet sont également équipés d’un silencieux. 

Ici aussi, ils seront dimensionnés en fonction des données acoustiques définitives liées aux 
équipements afin d’assurer le respect des critères de bruit imposés dans l’environnement (IBGE). 
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CHAPITRE 6. 

PHASAGE ET PROCÉDURE 

Les interventions acoustiques listées dans ce qui précède doivent faire l’objet de calculs de 
vérifications acoustique visant à s’assurer que les critères de bruit fixés par la réglementation 
environnementale sont bien respectés. 

Il convient en particulier de réaliser un calcul d’efficacité de l’effet d’écran procuré par les murs des 
loges. 

Ce calcul impose, par définition, la connaissance du spectre de puissance acoustique par bande 
d’octave (ou mieux, par bande de tiers d’octave) du transformateur. 

A ce stade, ce spectre de puissance acoustique n’est pas disponible et les niveaux de bruit annoncés 
pour ce transformateur PAUWELS (fiche technique du fournisseur) sont particulièrement faibles. Une 
vérification de ces données sera donc indispensable. 

 

Dans ce contexte, la procédure suivante est actuellement proposée : 

• Au stade du Permis : Prévoir des interventions minimales liées aux transformateurs 
implantés. Ce point fait l’objet de ce qui précède ; 

• En phase projet : La STIB imposera les critères acoustiques dans son marché des 
transformateurs. Ces critères feront d’ailleurs l’objet d’un critère de sélection des 
adjudicataires ; 

• En phase d’adjudication : Une fois les données acoustiques précises reçues, les auteurs 
de projet procéderont à un calcul détaillé du projet. Le cas échéant, les interventions 
décrites ci-dessus (phase Permis) seront affinées ; 

• En phase exécution, des mesures de vérification sont réalisées pour vérifier la 
conformité de la situation. 
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ANNEXE - TRANSFORMATEUR PAUWELS 

 

Ce qui suit présente les données liées à l’équipement pressenti (PAUWELS) pour les transformateurs. 
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